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Annexe 10


FICHE DE PARTICIPATION DES STAGIAIRES
 AFFECTATION RENTRE SCOLAIRE 2026/2027

Sélection de son corps de stagiaire : AAE    SAENES    ADJAENES    ATRF    INFENES    ASSAE
	Cette fiche de vœu de mutation doit être transmise à la DPA par la voie hiérarchique au plus tard le 14 avril 2026.
Afin de respecter les délais et compte tenu de la période de congés, un premier envoi peut être effectué sans validation hiérarchique.
Un envoi complémentaire validé par la hiérarchie devra ensuite parvenir au service de gestion avant le 28 avril 2026.



RAPPEL : Seuls les agents titulaires peuvent participer aux campagnes annuelles de mutation. D’une manière générale, les agents stagiaires ne peuvent prétendre à une mobilité. 
Néanmoins, ce principe ne doit pas faire obstacle à l’examen ponctuel de situations individuelles particulières.
Il est à noter que les mutations de stagiaires ne seront étudiées qu’après celles des titulaires. 

	Nom :	
Prénom :	
Adresse :	
	
Téléphone :	
Courriel :	
Situation familiale :   Célibataire  Marié(e)  Pacsé(e)  Divorcé(e)  Veuf(ve)  Union libre
Situation de parent isolé 
Nombre d’enfants à charge :	
Corps/Grade :	
Affectation provisoire actuelle :	
	
Quotité de temps de travail souhaité au 1er septembre 2026 :	
(Demande à reformuler en cas de mutation)
	CADRE RÉSERVÉ À L’ADMINISTRATION





Ancienneté du poste :	




Ancienneté du corps :	




Ancienneté générale des services :	


MOTIF DE LA DEMANDE :	
	Rang de vœu
	Libellé
	Spécialité

	1
	
	

	2
	
	

	3
	
	

	4
	
	

	5
	
	

	6
	
	


Se rapporter utilement à la liste des groupements de communes de l’académie de Normandie jointe en annexe à la note de service du mouvement intra-académique 2026.
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	ENGAGEMENT

Je soussigné(e), 	 m’engage à accepter tout poste figurant sur la présente fiche de vœux et certifie sur l’honneur l’exactitude des renseignements fournis sur le présent document.
AUCUN REFUS NE SERA ADMIS.

Fait à 	 le	

Signature







	Avis du chef d'établissement ou de service
 Avis favorable
 Avis défavorable pour les motifs suivants :	
	
	
	Fait à 	, le 	
Cachet et signature du chef d’établissement ou de service




	Pour les personnels affectés en DSDEN ou en Université
Avis de l’inspecteur·trice d’académie – directeur·trice académique des services de l’éducation nationale ou du président de l’université
 Avis favorable
 Avis défavorable pour les motifs suivants :	
	
	
	Fait à 	, le 	
Cachet et signature de l’inspecteur·trice d’académie - directeur·trice académique des services de l’éducation nationale ou du président de l’université




Je soussigné(e), 	 certifie avoir pris connaissance de l’avis porté par mon supérieur hiérarchique.

Fait à 	 le	

Signature
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